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En exclusivité sur le web  

Envie de balados qui sortent de l'ordinaire ? 
En voici que vous pourrez écouter au 

www.gazettemauricie.com 
ou sur votre plate-forme audio préférée.

La Gazette – Quels sont les objectifs 
poursuivis par cet appel à l’action ?

CS3R – On demande à la population 
québécoise de nous soutenir dans notre 
demande pour mettre de la pression sur 
le coroner en chef du Québec pour que 
celui-ci voie que la population triflu-
vienne et québécoise se préoccupe de la 
situation et se questionne sur l'enquête 
réalisée par les services de police. Cette 
demande vise à :
- Rétablir la confiance de la population 
québécoise en ses institutions poli-
cières.
- Aborder le problème de la présence et 
de la banalisation de la violence dans 
les bars.

- Réviser les pratiques mises en place par 
les propriétaires et les employé-es des 
bars ainsi que les législations pour que 
les Québécois et Québécoises sentent 
qu’il est possible de sortir dans les bars 
sans crainte pour leur sécurité.

La Gazette – Comment l’action ci-
toyenne peut-elle contribuer à faire 
changer les choses dans ce dossier ?

CS3R – Ça démontrerait que notre de-
mande est appuyée par une volonté po-
pulaire. Ce ne sont pas seulement les 
proches, ami-es et collègues qui sont en 
deuil qui portent le message.

La Gazette – En quoi une enquête pu-
blique pourrait-elle apporter des ré-
ponses différentes de celles de l’enquête 
du coroner actuellement en cours ?

CS3R – Une enquête publique permet-
trait d'analyser plus loin la manière de 
mener les enquêtes en cas de dispari-
tion. Elle permettrait aussi de rétablir 
la confiance en nos services de police en 
exposant le travail qui a été fait. Elle per-
mettrait enfin de rétablir la réputation 

d'Eduardo, qui a été dépeint comme 
unique fautif dans cette histoire.

La Gazette – Qu’est-ce qui aurait pu 
être fait différemment dès la disparition 
d’Eduardo ?

CS3R – Les enquêteur-euses ont écar-
té rapidement toute piste criminelle et 
privilégié la thèse du départ volontaire. 
Ils-elles semblent avoir développé une 
vision tunnel fondée sur le témoignage 
non corroboré d'une dame qui aurait vu 
Eduardo dans le parc Victoria le lende-
main de sa disparition. Ils-elles n'ont 
donc pas interviewé toutes les per-
sonnes témoins des événements vio-
lents qui sont survenus dans le bar où 
il a été impliqué dans une altercation, et 
n'ont pas exploré toutes les pistes.

La Gazette – Est-ce qu'à votre connais-
sance d'autres cas de disparition dans 
la région sont semblables au dossier 
d'Eduardo et soulèvent le même genre 
de questionnements ?

CS3R – À mon sens, il n'y a rien qui 
se compare à proprement dit, mais il y 

a tout de même le dossier de Mélissa 
Blais au-dessus duquel plane un mys-
tère complet.

La Gazette – Quel impact cet événe-
ment a eu sur l’équipe du CS3R et sur 
la population mauricienne selon vous ?

CS3R – L'équipe du CS3R a été forte-
ment ébranlée par la mort d’un col-
lègue. L'équipe reste toutefois très sou-
dée à la suite de cette épreuve et des 
efforts de recherche. En ce qui concerne 
la population mauricienne, je crois 
qu'elle est aussi fortement ébranlée par 
les événements, qui demeurent mysté-
rieux à ce jour. On se dit que ce genre 
d'événements ne se produit pas à Trois-
Rivières. Pourtant, c'est le cas.

La Gazette – Comment les gens qui 
le désirent peuvent-ils soutenir sa 
conjointe, Chloé Dugas ?

CS3R – Il suffit d’aller signer la lettre au 
coroner en chef du Québec qu’on trouve 
à : justicepoureduardo.quebec. 

Un an plus tard : le mystère de la disparition d'Eduardo Malpica persiste
Il y a un an, dans la nuit du 25 au 26 novembre 2022, Eduardo Malpica disparaissait après une soirée au centre-ville de Trois-Rivières. C’est un fait incontestable, Eduardo, 
44 ans, est mort par noyade dans le fleuve Saint-Laurent, puisque son corps y a été retrouvé le 2 juin 2023. Mais à ce jour, le déroulement des heures qui ont précédé sa 
mort demeure un mystère. C'est pourquoi sa conjointe, Chloé Dugas, en partenariat avec le Comité de solidarité de Trois-Rivières (CS3R) pour lequel travaillait Eduardo, 
réclame la tenue d’une enquête publique et demande l’appui de la population. Steven Roy Cullen, directeur adjoint du CS3R, a répondu au nom de l’organisme aux 
questions de La Gazette de la Mauricie. La direction de la police de Trois-Rivières a quant à elle répondu à La Gazette qu’« en ce qui concerne votre demande concernant 
le dossier de monsieur Eduardo Malpica, la Direction de la police de Trois-Rivières, tout comme pour les autres médias, n’émettra aucun nouveau commentaire ».

LES ÉVÉNEMENTS EN BREF 

Une enquête 
publique est 
demandée par Chloé 
Dugas et le CS3R.

Le corps d’Eduardo est retrouvé 
dans le fleuve Saint-Laurent dans 
le secteur de Québec. La thèse 
criminelle est écartée.

La conjointe d’Eduardo Malpica se 
tourne vers une escouade canine 
pour ratisser un terrain près de 
Trois-Rivières. 

Un nouveau témoignage fait surface : une 
femme affirme avoir vu un homme brandir 
une hache et menacer Eduardo Malpica 
le soir de sa disparition, une scène d’une 
grande violence. 

La police ramène un poste de 
commandement dans le secteur 
du parc Victoria.

Deux lettres ouvertes sont rédigées pour 
dénoncer le fait que l’enquête de la police 
semble stagner. La police de Trois-Rivières 
y répondra qu’aucune hypothèse n’est 
écartée et que l’enquête se poursuit.

La police de Trois-Rivières déclare 
avoir des raisons de croire 
qu’Eduardo Malpica est en vie.

La police de Trois-Rivières 
met en place un centre de 
commandement au centre-ville. 

Les collègues d’Eduardo 
organisent une vaste opération 
de recherches.

Soirée et nuit du 25 au 26 novembre 2022 :
Eduardo Malpica participe à un 5 à 7 corporatif 
et se rend dans un café-bar de Trois-Rivières 
où il est impliqué dans une altercation. Il est 
aperçu pour la dernière fois sur la rue des 
Ursulines à 2 h 15 du matin. 

DU 25 AU 26 
NOVEMBRE 2022 26 NOVEMBRE 27 NOVEMBRE 30 NOVEMBRE 9 DÉCEMBRE 15 DÉCEMBRE DÉBUT JANVIER 29 AVRIL 31 MAI 24 NOVEMBRE

Climat : 
pour la première 
fois dans la zone 
des 2 degrés

Le Réseau BIBLIO CQLM, au service des 
bibliothèques rurales depuis plus de 60 ans
Un texte de Martine Perrin
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30 ANS DE PRÉSENCE 
AUPRÈS DES JEUNES FINANCÉ PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Tous les profits générés par la vente de Reflet de Société sont remis au Journal de la Rue qui 
offre des services de réinsertion sociale aux jeunes. S’abonner à Reflet de Société c’est faire une 
différence pour nos jeunes.

Reflet de Société, un magazine provincial qui porte un regard différent, critique et empreint de 
compassion sur les grands enjeux de société. Le citoyen est au coeur de notre mission. Pour prendre 
la parole et faire progresser les débats. Tous les commentaires sont lus et obtiennent réponse.

UN MAGAZINE D’INFORMATION INDÉPENDANT, FINANCÉ PAR SES ABONNÉS.

   SOUTENEZ LA CAUSE DES JEUNES EN OFFRANT UN ABONNEMENT EN CADEAU POUR LES FÊTES !

info@www.refletdesociete.com
www.refletdesociete.com 1 877-256-9009

 
 
Il y avait pourtant unanimité sur le 
caractère désuet du bâtiment actuel, 
conçu pour y accueillir 115 personnes 
alors qu’il en loge aujourd’hui 250. Et 
tout le monde convenait du caractère 
« salé » de la facture à payer : d’une esti-
mation initiale de 20 millions de dollars, 
on passe, le temps de deux mises à jour, 
à un montant de 84 millions.  L’unani-
mité du conseil sur le sujet s’est arrêtée 
là et la proposition de règlement d’em-
prunt a été adoptée sur division.
 
Du côté des conseillers et conseillères en 
faveur de la proposition, on arguait que 
tout report de la décision se traduirait 
par d’autres augmentations de coûts en 
raison de la situation inflationniste ac-
tuelle et de la rareté de main-d’œuvre, 
laquelle ne cesse d’exercer une pression 
sur les coûts de construction.

Or, dans le contexte où l'itinérance et 
la crise du logement n'épargnent pas 
Trois-Rivières, il est permis de se de-
mander si cette dépense est une utili-
sation judicieuse des ressources. A-t-on 
réellement exploré en détails d’autres 
avenues susceptibles de répondre aux 
besoins actuels d’espace additionnel, 
mais à coût moindre ?

À l’heure où d’autres villes du Québec 
tentent par tous les moyens d’implanter 
des îlots de verdure pour capter les eaux 
de pluie et réduire les impacts des va-
gues de chaleur en été, a-t-on vraiment 
considéré d’autres options que de trans-
former une partie du parc Albert-Gau-
cher en stationnement ?
 
Deux enseignements peuvent être ti-
rés d’une telle situation et permettre 
une prise de décision collective où pré-
vaudrait le sentiment « d’avoir retourné 
chaque pierre » et examiné toutes les al-
ternatives.
 
D’abord, celui de se doter d’une vision 
globale quant à l’impact que peuvent 
avoir de tels projets sur leur environne-
ment immédiat, notamment dans le cas 
qui nous occupe la proximité des nou-
velles installations du Centre Jeunesse, 
comme en a fait mention la représen-
tante du district des Rivières Pascale Al-
bernhe-Lahaie.
 

Agrandissement du poste de police de Trois-Rivières : 
faire appel à l’intelligence citoyenne

TABLE ÉDITORIALE

« Plutôt ordinaire » c’est le moins qu’on puisse dire, l’ambiance qui régnait ce soir du 16 octobre alors que le Conseil municipal de Trois-Rivières a adopté, à la majorité, le règlement 
d’emprunt de 84 millions de dollars visant à permettre l'agrandissement et la rénovation du quartier général de la police de Trois-Rivières. Disons que le climat n’était pas à la fête.

Autre enseignement émanant celui-
là du commentaire du représentant 
du district de La-Vérendrye. Quoique 
favorable à la proposition, Dany Car-
pentier disait regretter l’absence de la 
voix citoyenne dans les discussions 
entourant un projet d’une telle enver-
gure. Sans doute qu’un appel à l’intelli-
gence citoyenne aurait pu faire émerger 
d’autres pistes de solution face à ce pro-
jet qui, tous et toutes en conviennent, 
aura un impact majeur sur les finances 
de la Ville et, par voie de conséquence, 
sur le compte de taxe des citoyens-nes.
 
Reste cependant à définir sous quelles 
formes s’exprimerait, face à un tel en-
jeu, la participation citoyenne et com-
ment pourrait s’élaborer une vision glo-
bale de l’utilisation des espaces publics. 

Consentir à y travailler, c’est faire un pas 
dans la bonne direction.
 
Des citoyen-nes ont tenté, sans suc-
cès, de déclencher un référendum sur 
l'agrandissement du poste de police. 
Pour tenir un référendum sur une ques-
tion d’intérêt public dans une municipa-
lité, la loi exige de recueillir en quelques 
jours 11 433 signatures au registre mu-
nicipal, ce qui représente 10 % des per-
sonnes habilitées à voter. Un seuil pour 
le moins prohibitif, surtout lorsque la si-
gnature en ligne n’est pas possible.
 
Outre la période de questions du Conseil 
municipal, quels espaces s’offrent aux ci-
toyen-nes pour discuter ensemble des 
grandes priorités et des grands projets 
de leur communauté ? Alors que les ré-

seaux sociaux ressemblent plus souvent 
qu'autrement à des chambres d’écho, où 
sont les vrais espaces de délibération dé-
mocratique ?
 
À cet effet, il faut saluer la tenue, le 23 
novembre dernier, d’un atelier, organisé 
à l’initiative de la Ville, visant à connaître 
les attentes des citoyens-nes en matière 
d’information, de participation et de 
consultation publiques. Considérant le 
climat plutôt tendu entourant et résul-
tant de récentes décisions à l’origine de 
controverses majeures, espérons que 
cette initiative sera suivie d’une véri-
table politique de consultation. Assiste-
rons-nous à un dégel des relations entre 
citoyen-nes et élu-es ? 
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GENEVIÈVE RAJOTTE SAURIOL

Je me suis entretenue avec Joannie Bourni-
val, directrice générale du Pôle d’économie 
sociale de la Mauricie, pour y voir plus clair. 
Voici ses réponses quand je lui balance 
les mythes les plus persistants entourant 
l’entrepreneuriat collectif. 

1. L’économie sociale, c’est un secteur d’ac-
tivité, au même titre que la construction, 
ou l’alimentation.

Faux. C’est un modèle entrepreneurial, au 
même titre que l’économie publique (gérée 
par l’État), ou l’économie privée. Il y a des 
entreprises d’économie sociale dans tous les 
secteurs d’activité.  

2. L’économie sociale vit de subventions et 
les services sont gratuits.

Faux. Les services (ou les produits) sont 
vendus, pour que l’entreprise soit rentable. 
Ça ne l’empêche pas de recevoir des subven-
tions, tout comme les entreprises privées 
d’ailleurs, mais on vise une majorité de 
revenus autonomes. 

3. L’entreprise d’économie sociale ne peut 
pas faire de profits.

Faux. Les profits sont appelés surplus. La 
seule différence, c’est que l’entreprise privée 
cherche les profits avant tout et que ceux-
ci vont dans les poches des propriétaires 
uniquement. Dans une entreprise d’éco-
nomie sociale, les surplus sont réinvestis 
dans la mission, les salaires, en ristournes 
aux membres. Mais on n’a pas peur de faire 
de l’argent en économie sociale, ça signifie 
qu’on peut avoir un plus grand impact ! 

4. L’entreprise collective ne peut pas possé-
der d’actifs. 

Faux. On peut acquérir un bâtiment ou 
du matériel. L’entreprise est une personne 
morale, tout comme une inc. 

5. L’équipe est bénévole.

Faux. Il peut il y avoir des bénévoles sur le 
conseil d’administration ou dans le cadre 
de certaines activités. Mais un des objectifs 
est d’avoir des personnes salariées avec de 
bonnes conditions. À cet effet, les pratiques 
de gestion en économie sociale sont parti-
culièrement innovantes et participatives, 
parce que l’humain est au cœur de la mis-
sion. 

6. C’est une utopie de gauche et une écono-
mie de pauvre.

Faux. Les standards de qualité sont les 
mêmes, même si on ne cherche pas le profit 
à tout prix. 

7. Il n’y a pas de boss, tout le monde est égal 
et a le même salaire. 

Vrai ou faux. Certaines entreprises 
adoptent des modèles horizontaux et 
décident de ne pas avoir de patron ou de 
patronne, d’autres sont plus hiérarchiques. 
Les salaires peuvent être décidés collective-
ment ou non et être égaux ou non, comme 
ils peuvent correspondre au niveau de res-
ponsabilité du poste. 

8. Une entreprise qui a un processus de déci-
sion démocratique peut s’autoproclamer coop.

Faux. Les coops sont régies par la loi des 
coopératives et doivent s’enregistrer comme 
telles.

9. Les décisions sont lentes à prendre, parce 
que tout le monde doit être d’accord.

Vrai, parfois. Dans un OBNL, la direction 
a des comptes à rendre au conseil d’adminis-
tration, qui lui se rapporte à l’assemblée des 
membres. Ça ne veut pas dire que toutes les 
décisions sont prises à plusieurs. Dans les 
coopératives de travail de petite taille, on voit 
parfois des prises de décision par consensus. 
Les décisions sont toutefois plus pérennes et 
plus collées à la réalité. Seul-e on va plus vite, 
ensemble on va plus loin ! 

10. Les entreprises collectives ne durent pas 
dans le temps, une fois que leur mission est 
remplie, elles disparaissent.

Faux. Au contraire, elles ont une plus grande 
espérance de vie que les entreprises privées.

11. Les entreprises d’économie sociale ne 
sont pas concurrentielles.

Faux. Elles sont sur le même marché que 
les entreprises privées et se doivent donc 
d’être concurrentielles. Les tarifs sont même 
parfois plus bas parce qu’on ne vise pas le 
profit en priorité. Et surtout, en optant pour 
l’économie sociale, on sait que notre achat a 
un impact positif dans la communauté. Un 
bel argument de vente. 

L’économie sociale est donc partout : en habi-
tation, en santé, en alimentation, en culture 
ou encore en services aux entreprises. On 
peut la joindre à titre d’entrepreneur ou 
d’entrepreneuse, de travailleur ou de tra-
vailleuse, de bénévole, de consommateur ou 
de consommatrice. Ce n’est pas le choix qui 
manque !  

11 mythes sur l’entrepreneuriat collectif
Quand on dit économie sociale, on pense davantage à une entreprise qui récupère des meubles et qui emploie des personnes avec des limitations fonctionnelles qu’à une 
jeune pousse techno. Pourtant, ça peut très bien être les deux. Le Québec compte plus de 11 000 entreprises d’économie sociale qui ont un chiffre d’affaires combiné de 
près de 50 milliards de dollars. C’est un modèle d’affaires qui gagne à être connu tant il génère de l’impact positif sur la communauté. 
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La Gazette de la Mauricie était donc cu-
rieuse d’en apprendre davantage sur l’ex-
périence d’une femme évoluant dans un 
milieu majoritairement masculin, en l’oc-
currence la professeure Audrey Groleau, 
de l’UQTR. À ce jour, elle est profes-
seure titulaire de didactique des sciences 
et de la technologie, et elle est titulaire 
de la Chaire d’excellence UQTR sur l’ap-
propriation de questions technoscienti-
fiques d’actualité.

Audrey Groleau explique qu’elle a tou-
jours été bien reçue, malgré quelques 
commentaires négatifs. Sa passion pour 
la science était déjà présente quand elle 
était au secondaire ; ses enseignant-es 
ne faisaient pas de distinction entre les 
genres, encourageaient les filles et di-
saient qu’il fallait plus de femmes en 
science. Elle a vécu une expérience sem-
blable au cégep : « J’ai eu deux profs de 
physique, un homme et une femme, et il 
était considéré positif que les gars et les 
filles s’intéressent aux sciences. »

QUI EST AUDREY GROLEAU ?
Sa formation a d’abord commencé par les 
sciences pures. À l’université, elle fait son 
baccalauréat en physique. Pendant son 
parcours, elle se découvre une passion 
pour les sciences appliquées, spéciale-
ment pour les sciences de l’environne-
ment. Par la suite, elle entreprend une 
maîtrise en science de l’eau. Elle souligne 
toutefois que, malgré son grand intérêt 
pour le sujet, elle a ressenti le besoin de 
se tourner vers un domaine plus appli-
qué, soit l’éducation. Ensuite, tout en en-
seignant au collégial, elle fait une maî-
trise puis un doctorat en didactique.

Il aura fallu attendre 2008 pour que le 
Conseil de sécurité des Nations unies 
qualifie le viol comme étant un crime 
de guerre, un crime contre l'humani-
té et un crime constitutif du crime de 
génocide. Malgré cette admission par 
un organisme composé en majorité 
d’hommes, force est de constater qu’en-
core aujourd’hui, bien des femmes dans 
le monde sont exposées, à tout mo-
ment, à ce type d’agressions violentes. 

Dans un article sur la plateforme Global 
Citizen, la féministe sud-africaine Kha-
nyi Mlaba est catégorique : la violence 
envers les femmes et les filles en temps 
de guerre se traduit inévitablement par 
des agressions physiques et verbales et 
par nombre d’obstacles pour accéder 
à l’aide humanitaire. Sans oublier que 
les femmes, qu’elles soient mariées de 
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ANNE-SOFIE BATHALON

JOURNALISTE

Discussion sur la mixité universitaire
Dans son article « Pourquoi y a-t-il si peu de femmes en science ? », publié en 2019 dans la revue Regards croisés sur l’économie, le professeur et chercheur en économie 
Thomas Breda affirme que « les filles sont toujours sous-représentées dans les sciences dures ». Il ajoute que « le fait que les hommes restent largement majoritaires dans 
les métiers scientifiques et techniques constitue l’une des distinctions les plus persistantes entre emploi féminin et masculin ». Il précise que ce phénomène s’applique 
à l’ensemble des pays développés.

Au cours de ses études doctorales, elle 
s’est intéressée à la façon dont le person-
nel enseignant au primaire conçoit sa re-
lation avec des spécialistes des questions 
de science et de technologie. Plus préci-
sément, elle s’est demandé « comment 
des jeunes s’approprient ces questions-
là, comment des adultes et des jeunes 
vont vouloir poser des actions sociales 
dans leur milieu et qu’est-ce qu’on fait 
dans les cours de sciences pour que les 
jeunes aient envie de le faire, que ce soit 
par rapport aux milieux humides, à l’in-
telligence artificielle ou même à la pandé-
mie, par exemple ». La question de l’en-
vironnement est intrinsèquement liée à 
ces considérations et revient sans cesse. 
Par conséquent, les changements cli-
matiques constitueraient aujourd’hui la 
plus importante question technoscienti-
fique, selon Audrey Groleau.

À l’université, son expérience n’a pas 
été totalement positive. Elle explique, 
avec un grand sourire, que lorsqu’elle est 
arrivée au baccalauréat en physique, il y 
avait peu de femmes. « Je me suis dit : 
où sont les filles ? Ça m’avait surprise, 
je n’avais pas compris ça. » Cependant, 
elle assure avoir eu un beau parcours et 
ne pas avoir été victime de sexisme. Elle 
dit aussi s’être toujours sentie à sa place 
dans le milieu malgré le peu de modèles 
féminins et quelques accrochages avec 
des professeurs plus vieux.

Maintenant professeure titulaire, elle 
explique qu’elle vit encore des incidents 
relatifs à son genre. Par exemple, « il y a 
quelques mois, j’étais en France et un col-
lègue me demande : "Sais-tu je suis qui, 
moi  ?" Il n’aurait pas demandé ça à un 
homme. Donc, ça arrive encore, mais pas 
assez pour que ce soit un obstacle sérieux 

dans mon cas. Je ne dis pas qu’il n’y a pas 
de sexisme, mais je dis qu’il y en a moins 
que ce qu’on pense. »

Selon Eve Langelier, professeure titulaire 
à l’Université de Sherbrooke et titulaire 
de la Chaire pour les femmes en sciences 
et en génie au Québec, il y a de plus en 
plus de femmes en sciences naturelles 
et en ingénierie. En revanche, celles-ci 
se concentrent dans certains domaines, 
notamment la biologie, où on constate 
une certaine parité, mais pas en informa-
tique.

Par ailleurs, Audrey Groleau indique que 
le baccalauréat en chimie à l’Universi-
té Laval a également revu ses profils et 

son appellation : « Avant c’était le bac 
en chimie et maintenant c’est cosmé-
ceutique, pharmaceutique et autres. En 
proposant des profils qui avaient des 
aspects plus sociaux ou plus environne-
mentaux, moins liés directement à l’in-
dustrie lourde et à la pétrochimie, on a 
obtenu une meilleure mixité. Autrement 
dit, quand on laisse entendre que l’envi-
ronnement ou les sciences ou l’ingénierie 
sont quelque chose de très séparé et au-
tonome de la société – ce qui est faux –, 
on va avoir tendance à attirer davantage 
d’hommes. Quand on met en lumière les 
aspects utiles pour la société, pour le bien 
commun, pour l’environnement, pour la 
société, là on attire plus de femmes. » 

ISABELLE REID

COLLABORATRICE

C H R O N I Q U E  I N T E R N A T I O N A L E

Guerres et violence faites aux femmes
Au cours des guerres, les armées comptent leurs morts, mais collectivement, nous ne parlons pas suffisamment des violences que subissent les femmes lors des conflits 
armés. Des violences au nom de la guerre des hommes. Des violences que l’on ne comptabilise pas. 

force, agressées ou encore réduites à l’es-
clavage sexuel ou domestique, portent 
également, en plus de toute cette vio-
lence, la charge de prendre soin des en-
fants, des parents et des autres.

Plus spécifiquement, au regard de la 
guerre en Ukraine, Amnistie interna-
tionale constate que les « violences liées 
au genre s’aggravent et s’intensifient 
pour les personnes qui vivent dans les 
régions touchées par le conflit, et ce 
pour de nombreuses raisons, dont le 
manque de sécurité, l’absence ou l’éro-
sion de l’État de droit, l'impunité géné-
ralisée pour les auteurs, le manque de 
confiance dans les autorités d'occupa-
tion, ainsi que la stigmatisation liée au 
fait de raconter des expériences de vio-
lence sexuelle et liée au genre ».

Quant à la situation en Palestine, la doc-
teure Duha Shellah, de l’Académie pales-
tinienne pour la science et la technolo-
gie, attire notre attention sur la santé 
des femmes : « Les femmes vivent ac-
tuellement à Gaza dans des conditions 
inimaginables, certaines d’entre elles 

prenant des pilules pour éviter d’avoir 
leurs règles. On estime à 50 000 le 
nombre de femmes enceintes à Gaza 
qui n’ont pas accès aux soins de santé, 
car la plupart des services de soins de 
santé primaires sont fermés. Il n’y a au-
cune garantie que les femmes enceintes 
puissent accoucher en toute sécurité ou 
même recevoir des soins maternels, et 
leurs bébés ne seront pas vaccinés régu-
lièrement, ce qui serait trop risqué. » 

Les conflits armés qui sévissent actuel-
lement dans le monde ont été déclen-
chés, ordonnés et concrétisés majoritai-
rement par des hommes. Peu importe 
les raisons de ces conflits, les femmes et 
les filles subissent de plein fouet l’odieux 
de la guerre, le manque de tout, les dé-
placements, les violences sexuelles, etc. 
Elles devront vivre par la suite avec les 
conséquences physiques, psycholo-
giques et émotionnelles de ces conflits.  

Néanmoins, des solutions existent 
pour améliorer la situation, et l’une 
d’elles est la participation des femmes 
« en amont aux processus décision-

nels à tous les niveaux afin de s'assurer 
que leurs besoins et perspectives spéci-
fiques sont entendus et pris en compte 
dans les lois, les politiques et les pra-
tiques ». En ce sens, la communauté 
internationale devrait redoubler d’ef-
forts afin que les droits des femmes du 
monde soient respectés.

Comme nous l’avons fait pendant la ré-
cente campagne des 12 jours d’action 
contre les violences faites aux femmes, 
pensons aux femmes qui vivent en Haï-
ti au cœur d’un conflit armé qui per-
dure, pensons aux femmes qui vivent 
au Sahel où la violence armée et l’insé-
curité ne cessent d’augmenter, pensons 
aux femmes qui vivent en Afghanistan 
où la guerre leur a retiré le peu de droits 
qu’elles avaient, pensons aux femmes 
qui vivent en Syrie et subissent un état 
de guerre depuis 11 ans, pensons aux 
femmes du Sud-Soudan et du Nigéria 
où violence et conflits armés sévissent. 
Pensons aussi aux Ukrainiennes et aux 
Palestiniennes. Aujourd’hui, pensons 
à toute ces femmes que la guerre des 
hommes ne comptabilise pas. 
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Audrey Groleau, professeure titulaire à l'UQTR, avance qu'en proposant 
des profils plus sociaux ou environnementaux, on obtient une meilleure mixité.
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LES RÉALISATIONS NOTABLES
L’une des réalisations les plus notables 
de cette année a été la croissance de la 
sensibilisation à l’importance de l’EDI. 
Les discussions sur ces questions ont 
gagné en visibilité, incitant les indivi-
dus, les entreprises et les organisations 
à réfléchir à leur rôle dans la création de 
communautés plus inclusives. Les ini-
tiatives locales axées sur l’EDI ont fleu-
ri, des événements communautaires 
axés sur la diversité culturelle ont été 
organisés, des entreprises ont mis en 
place des politiques en EDI et des ef-
forts ont été déployés pour sensibiliser 
la population aux défis auxquels sont 
confrontées les personnes issues des 
groupes historiquement marginalisés. 
L’inclusion a également trouvé sa place 
dans le domaine éducatif, avec des 
écoles proposant des ateliers sur les di-
versités à la communauté étudiante et 
au corps professoral. Aussi, on a publié 
plusieurs ouvrages destinés au grand 
public et traitant de divers sujets, no-
tamment les biais cognitifs en milieu 
de travail.

LES DÉFIS PERSISTANTS
Cependant, cette année n’a pas été 
exempte de défis. Malgré les progrès, 
l’EDI demeure un terrain où des amé-
liorations sont nécessaires. En effet, 
les disparités économiques persistent 
puisque le salaire moyen horaire des 
femmes est de 29,29 $, tandis que ce-
lui des hommes s’élève à 32,54 $, se-
lon l’Institut de la statistique du Qué-
bec. Et c’est sans parler du salaire des 
femmes racisées ou handicapées qui 
est encore moins élevé, lorsque celles-
ci réussissent à décrocher un emploi  ! 
L’EDI doit aussi s’implanter dans le do-
maine des institutions sportives. Que 

Bilan critique de l’année 2023 
en équité, diversité et inclusion

SARAH LEMAY

CONSULTANTE EN ÉQUITÉ,
DIVERSITÉ ET INCLUSION

Alors que nous entamons la dernière ligne droite de cette année, il est important de jeter un regard critique sur l’évolution du mouvement de l’équité, de la diversité et de 
l’inclusion (EDI) au sein de notre collectivité. L’année écoulée a été marquée par des avancées significatives, mais elle a également mis en lumière des domaines où des 
améliorations peuvent encore être apportées.

ce soit pour accueillir des athlètes trans 
ou vivant avec un handicap, ces organi-
sations ne sont actuellement pas prêtes 
et n’ont pas les outils nécessaires. Il 
faut donc continuer à offrir des forma-
tions et de l’accompagnement pour que 
chaque jeune athlète puisse pratiquer 
un sport et se développer pleinement.

VERS L’ANNÉE À VENIR
À mesure que nous approchons de l’an-
née à venir, il est crucial de maintenir 
l’élan du mouvement d’EDI. Les réus-
sites de la présente année peuvent ser-
vir de fondement solide pour des ini-
tiatives futures, tandis que les défis 
soulignent la nécessité de continuer à 
faire preuve de vigilance. Le dialogue 
ouvert sur l’EDI doit se poursuivre, en-
couragé par une écoute active et une 
volonté de remettre en question les 
normes établies.

Bien que l’interdiction de discriminer 
une personne sur la base de son identité 
ne date pas d’hier, plusieurs personnes 
issues des groupes historiquement 
marginalisés vivent de la discrimina-
tion et du harcèlement chaque année. 
Par exemple, l’orientation sexuelle est 
un motif interdit de discrimination de-
puis 1977, mais cela n’empêche pas que 
65 % des personnes provenant de com-
munautés de la diversité sexuelle et de 
la pluralité des genres disent avoir vé-
cu du harcèlement au travail, selon un 
sondage mené en 2021 par la fondation 
Émergence. Les actions en EDI consti-
tuent donc des piliers fondamentaux 
pour forger des sociétés justes et éga-
litaires ; ce n’est pas une simple forma-
lité, mais plutôt une nécessité continue 
pour lutter contre les discriminations, 
même si celles-ci sont déjà interdites 
par la loi.

En effet, les activistes qui militent pour 
l’EDI reconnaissent que la simple in-
terdiction légale ne suffit pas à éradi-
quer les préjugés, les stéréotypes et les 
biais cognitifs profondément enracinés 
dans la société. Leurs actions visent à 
aller au-delà de la conformité avec la loi 
pour créer des environnements où la 
diversité est célébrée, où l’inclusion est 
la norme et où l’équité devient acces-
sible à tout le monde. De plus, il est à 
mon avis d’une importance capitale de 
maintenir un regard critique sur les ac-
tions entreprises par les organisations 
en matière d’EDI. Bien que plusieurs af-
fichent des engagements envers ces va-
leurs, il est essentiel d’évaluer l’efficaci-
té de leurs initiatives. Une telle analyse 
permet de s’assurer que ces engage-
ments ne restent pas de simples décla-
rations de principe, mais se traduisent 
par des actions tangibles et durables. 

Engagez-vous :

collectif 
3soeurs 
.com

Une campagne  

de la TCMFM  

soutenue par  

le Secrétariat  

à la condition  

féminine du Québec.

À mesure que nous approchons de l’année à venir, il est crucial de maintenir l’élan du mouvement d’EDI, soutient Sarah 
Lemay, consultante en équité, diversité et inclusion.
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En Mauricie, à cause du coût élevé de son 

loyer, une personne seule s’est retrouvée 

à l’hôpital pour avoir choisi de manger. 

CCRRIISSEE  DDUU  LLOOGGEEMMEENNTT  

Regroupement des organismes d’éducation populaire autonome de la Maurice (ROÉPAM) 

 Payer mes 
médicaments? 

Ou aller à 
l’épicerie? 
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QU’EST-CE QUE C’EST, 
ÊTRE WOKE ?
L’usage du terme « woke » s’ac-
croît dans la francophonie de-
puis la fin des années 2010, 
et il fait actuellement l’objet 
d’une polémique. Dans son 
premier sens, « woke » ren-
voie à une « [p]ersonne sen-
sible aux injustices et aux iné-
galités, en particulier celles 
dont sont victimes les per-
sonnes marginalisées en rai-
son de leur identité (origine 
ethnique, religion, genre, 
orientation sexuelle, etc.) » 
(Dictionnaire Usito). Or, par 
extension, pour certaines per-
sonnes, « woke » fait plutôt 
référence aux personnes vou-
lant réformer la société de 
manière radicale, voire aller 
jusqu’à bannir certains points 
de vue associés à la discrimi-
nation ou à la domination. Le 
sens de « woke » varie selon la 
personne qui l’utilise et celle 
à qui elle s’adresse, de même 
que selon le contexte.

Les yeux dans les bottes de l’autre

VÉRONIQUE DUROCHER

CHARGÉE DE COURS ET DOCTORANTE 
EN COMMUNICATION SOCIALE

P
H

O
TO

 : D
O

M
IN

IC
 B

ÉR
U

B
É

En écrivant cette première chronique, j’ai les yeux grand ouverts ! Et mon regard se pose régulièrement sur des chroniques abordant les wokes ou le wokisme et je dois 
admettre qu’elles me font souvent froncer les sourcils.

Pour mieux comprendre, pre-
nons l’exemple de François Le-
gault qui a qualifié Gabriel Na-
deau-Dubois de woke. Cette 
qualification accusatrice mo-
bilise le sens négatif du terme 
et le rattache à l’idée d’une dé-
rive idéologique parfois appe-
lée « wokisme ».

Pour ma part, comme femme 
caucasienne, cis, hétéro, ne vi-
vant pas avec un handicap, je 
n’ai jamais redouté qu’on ne 
me loue pas un appartement 
en raison de la couleur de ma 
peau, qu’on me mégenre – 
qu’on s’adresse à moi au mas-
culin, alors que je préférerais 
le féminin – ou qu’on fasse 
des blagues ridiculisant mon 
orientation sexuelle ou mon 
handicap dans les sphères où 
j’évolue. Comme femme, il 
m’est cependant déjà arrivé 
d’être interpelée par un auto-
mobiliste alors que je marchais 
en short un soir d’été dans les 
rues de Montréal. Messieurs, 
cela vous est-il déjà arrivé  ? 
Quelles autres situations 

pourrais-je vivre si plusieurs 
motifs de discrimination par-
ticipaient de mon identité ? 
Ainsi, j’adhère à la définition 
d’origine : être woke, c’est 
tout simplement être « éveil-
lé-e » aux différents obstacles 
que rencontrent d’autres per-
sonnes – ou conscient-e de 
ceux-ci, si vous préférez. Ne 
devrions-nous pas, toutes et 
tous, nous préoccuper des in-
justices et des inégalités ?

PLUS ÇA CHANGE, 
PLUS C’EST PAREIL ?
Ce que je perçois quand les 
gens s’inquiètent de la montée 
du wokisme, c’est de la peur. 
Les gens semblent craindre 
que leurs valeurs soient rem-
placées par d’autres d’origine 
étrangère, craindre de perdre 
des droits parce que l’on en 
accorderait à des groupes mi-
noritaires. Or, les valeurs des 
Québécois-es dit-es de souche 
sont majoritairement issues 
du catholicisme. Une règle 
d’or prévaut dans cette reli-
gion sous diverses formula-

tions : « Tu aimeras ton pro-
chain comme toi-même » ou, 
en d’autres termes, « Ne fais 
pas à l’autre ce que tu ne vou-
drais pas qu’on te fasse ». Ce 
qui peut revenir à chausser les 
bottes de l’autre, autrement 
dit à se mettre à la place de 
l’autre.

Pour réellement être capables 
d’empathie à l’égard du vé-
cu d’une autre personne, il 
faut prendre en considération 
nos propres privilèges et re-
connaitre que toutes et tous 
n’en bénéficient pas. Atten-
tion ! Je ne dis pas que toutes 
les personnes appartenant à 
un groupe majoritaire ont les 
mêmes privilèges ni que celles 
appartenant à un groupe mi-
noritaire font face aux mêmes 
défis dans la même mesure. 
Prêtons une oreille atten-
tive aux expériences de vie de 
l’autre : soyons woke ! Qui sait, 
améliorer la qualité de vie de 
certaines personnes améliore-
ra possiblement celle de la so-
ciété tout entière !

INQUIÉTUDES DE MILITANTE
Comme féministe, ce qui m’in-
quiète particulièrement, c’est 
que dès lors que l’on s’en tient 
à voir le wokisme comme une 
dérive et les wokes comme des 
personnes radicales, on main-
tient les systèmes d’oppres-
sion en même temps que l’on 
met fin à tout débat. Le poli-
ticologue Francis Dupuis-Déri 
qualifie d’ailleurs le wokisme 
de « menace imaginaire » et 
d’« épouvantail » dans son ou-
vrage Panique à l’université.

Lorsque l’épouvantail est 
brandi, les luttes sont relé-
guées aux oubliettes et leurs 
défenseur-es bâillonné-es, 
alors même que les personnes 
qui dénoncent haut et fort le 
wokisme disent souvent le 
faire au nom de la liberté d’ex-
pression. Ceux et celles qui 
disent craindre la censure de-
viennent alors indirectement 
des censeur-es. Pratique, n’est-
ce pas ? 

Ce que je perçois 

quand les gens 

s’inquiètent de la 

montée du wokisme, 

c’est de la peur. 

Les gens semblent 

craindre que leurs 

valeurs soient 

remplacées par 

d’autres d’origine 

étrangère, craindre 

de perdre des 

droits parce que 

l’on en accorderait 

à des groupes 

minoritaires.

Ne fais pas à l'autre ce que tu ne voudrais pas qu'on te fasse peut revenir à chausser les bottes de l'autre ou autrement dit  se mettre 
à la place de l'autre.
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ALAIN DUMAS 

ÉCONOMISTE

LE GRIGNOTAGE DE LA PALESTINE
La Palestine, qui compte 5,5 millions de 
personnes dans deux petites zones to-
talement séparées géographiquement 
(la Cisjordanie : 3,3 millions et Gaza 2,2 
millions), figure parmi les territoires les 
plus densément peuplés de la planète, 
avec 911 habitants par kilomètre carré, 
dont 6 100 habitants par kilomètre car-
ré dans la seule bande de Gaza.

La Palestine a sans cesse été amputée 
et occupée par l’armée israélienne de-
puis 1948, de sorte qu’on la désigne en 
utilisant l’expression « Territoires pa-
lestiniens occupés » (TPO). Encore au-
jourd’hui, on assiste à un grignotage 
continu de la Cisjordanie par des colons 
israéliens qui s’y installent en toute im-
punité, et qui vont jusqu’à détruire les 
habitations et les installations agricoles 
des Palestinien-nes et à les chasser ain-
si de leur terre. Leur nombre a sextu-
plé depuis 30 ans, passant de 116 300 
à 710 000 (incluant Jérusalem-Est). On 
compte aujourd’hui 288 colonies israé-
liennes, qui sont séparées des Palesti-
nien-nes par 700 kilomètres de murs 
d’une hauteur de 8 mètres, et 800 ki-
lomètres de routes de contournement 
réservées à ces mêmes colons. Un véri-
table cauchemar pour les Palestinien-
nes qui doivent faire cinq heures en auto 
pour parcourir seulement 50 kilomètres 
de route en Cisjordanie. 

La dépossession des Palestinien-nes
Alors que le conflit israélo-palestinien a connu un autre épisode triste récemment, les causes profondes de cet affrontement n’ont guère retenu l’attention de la plupart 
des médias. Il s’agit d’un conflit dont l’origine remonte à l’expulsion forcée et à l’exode de 760 000 Palestinien-nes (80 % de la population) suite à la création de l’État 
d’Israël en 1948. Depuis, la Palestine ne cesse de voir son territoire démembré et réduit à peau de chagrin, avec des conséquences fâcheuses sur le niveau de vie et les 
conditions humaines de sa population. Voyons l’état actuel de la dépossession des Palestinien-nes. 

LA DÉSTRUCTURATION DE L’ÉCONOMIE
La Palestine est aujourd’hui fragmentée 
en zones séparées, ce qui a pour effet de 
couper les liens entre ses habitant-es et 
de déstructurer son économie, comme 
en témoigne la désagriculturation et la 
désindustrialisation de son territoire 
depuis 30 ans. Ce phénomène est am-
plifié par la perte de contrôle des res-
sources en eau. Par exemple, la zone 
C de la Cisjordanie (40 % de son terri-
toire), qui est la plus riche en eau, est 
entièrement sous contrôle israélien, de 
sorte qu’Israël achemine la majeure par-
tie de cette eau vers son territoire et les 
colonies israéliennes, et revend ce qui 
en reste aux Palestinien-nes cinq fois 
plus cher. Il en résulte que la consom-
mation quotidienne d’eau des Palesti-
nien-nes correspond au tiers de celle 
des Israélien-nes. Même constat du 
côté de l’électricité. qui est importée à 
90 % d’Israël, mais à des tarifs deux fois 
plus élevés qu’ailleurs dans la région 
(Égypte ou Liban). L’accès réduit à l’eau 
et les coûts élevés de l’eau et de l’élec-
tricité ont pour effet d’anéantir les sec-
teurs agricole et industriel, qui ont vu 
leur part dans le PIB chuter de moitié 
entre 1994 et 2022.

L’AUTARCIE FORCÉE
Cette déstructuration de l’économie est 
empirée par un accès extrêmement limi-
té des Palestinien-nes aux marchés in-
ternationaux, de sorte que la Palestine 
se trouve fortement sous le joug d’Is-
raël dans ses échanges extérieurs. Cette 
paralysie imposée des transactions in-
ternationales a pour conséquence de 
maintenir et d’alourdir le déficit exté-
rieur des TPO, et donc d’endetter lour-
dement la Palestine envers Israël et le 
reste du monde. La dette découlant du 

déficit commercial atteint 4,1 milliards 
de dollars envers Israël et 5,6 milliards 
dollars envers le reste du monde.  

CHÔMAGE ET PAUVRETÉ ENDÉMIQUES
Avec un tel démembrement de son éco-
nomie, et les nombreuses restrictions 
de déplacement, le taux des sans-em-
plois des Palestinien-nes atteint 40 %, 
le plus élevé au monde. Cet important 
réservoir de main-d’œuvre a donné lieu 
à la mise sur pied d’un système d’exploi-
tation éhonté des travailleur-euses pa-
lestinien-nes. Les 20 % de Palestinien-
nes de Cisjordanie qui ont un emploi en 
Israël et dans les colonies israéliennes 
sont exposé-es à la précarité, aux abus, 
à l’exploitation et à la discrimination. 
Par exemple, le nombre d’accidents du 
travail et de décès sur les chantiers de 
construction est l’un des plus élevés 
au monde, selon la Conférence des Na-
tions unies sur le commerce et le déve-
loppement. 

Cette dépossession explique l’appau-
vrissement de la population palesti-
nienne. Le revenu moyen des Palesti-
nien-nes ne cesse de chuter depuis 10 
ans : il est de 3 000 $ (133e au monde), 
contre 44 000 $ en Israël. Plus du tiers 
de la population palestinienne vit sous 
le seuil de pauvreté (60 % dans la bande 
de Gaza). La Palestine se classe 106e sur 
191 pays pour ce qui est de l’Indice de 
développement humain de l’ONU. En 
conséquence, plus du tiers des Palesti-
nien-nes souffrent d’insécurité alimen-
taire.

Dans un tel contexte, il n’est guère sur-
prenant que les TPO se trouvent dans 
une impasse financière : baisse des reve-
nus fiscaux, déficit récurrent et hausse 

de la dette publique. Et pour empirer 
la situation, le versement des taxes sur 
les importations palestiniennes, qui 
assurent les deux tiers des revenus de 
la Cisjordanie, est suspendu fréquem-
ment par Israël, qui ne respecte pas 
l’accord de 1995 qui prévoit le trans-
fert de ces revenus perçus dans la zone 
C à l’Autorité palestinienne. La Banque 
mondiale évalue qu’un meilleur accès à 
la zone C, occupée par Israël, augmente-
rait les revenus de la Cisjordanie de 960 
millions de dollars, soit l’équivalent de 
76 % de son déficit budgétaire. 

QUELLE SOLUTION ? 
Alors que des négociations sur une so-
lution à deux États sont au point mort 
depuis des années, l’expansion conti-
nue des colonies israéliennes compro-
met la création d’un État palestinien. 
Et, compte tenu de son poids supérieur 
sur la Palestine, Israël ne semble pas in-
téressé à trouver une solution durable. 
Seules des pressions internationales 
musclées pourraient rétablir un sem-
blant d’équité entre les deux belligé-
rants. Or, les principaux intéressés sont 
souvent les principaux fournisseurs 
d’armes à Israël. C’est le cas des États-
Unis, qui sont responsables de 70 % des 
exportations d’armes vers Israël, mais 
aussi du Canada, pour qui Israël est le 
pays qui a décroché le plus de licences 
d’exportation après les États-Unis. 
Comment se fait-il que ces exportations 
ne cessent d’augmenter alors qu’Israël 
fait face à de multiples accusations de 
crimes de guerre contre les Palestinien-
nes, et parfois même de crimes contre 
l’humanité, par la Cour pénale interna-
tionale ? 

Le taux des 

sans-emploi des 

Palestinien-nes 

atteint 40 %, 

le plus élevé 

au monde. Cet 

important 

réservoir de main-

d’œuvre a donné 

lieu à la mise sur 

pied d’un système 

d’exploitation 

éhonté des 

travailleur-euses 

palestinien-nes. 
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QUIZ

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

Taxes

34%

Bénéfice
3%

Coûts du brut

48%
Coûts

de raffinage

et de marketing

15%

Coûts du brut

38% Coûts de raffinage

et de marketing
15%

Bénéfice

16%
Taxes

32%

3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?

QUIZ
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1  Travailler au 
salaire minimum 

c’est…
2 Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux 3 Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1
2

3

4

5

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

pauvreté
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Dans la première moitié du XXe siècle, le 
marché du spectacle à Montréal et, par 
extension, les salles de spectacle, sont 
contrôlés par les Canadien-nes anglais-
es, les Français-es et les Étatsunien-nes, 
selon Daniel Lemay. Les Québécois-es 
(ou les Canadien-nes français-es) ne 
décident pas dans leur propre patrie. 
C’est avec le premier véritable impré-
sario québécois, Guy Latraverse, que 
tout change. Né à Chicoutimi le 5 juil-
let 1939, Latraverse devient le gérant 
du pianiste et auteur-compositeur-in-
terprète Claude Léveillée (1932-2011) 
dès 1962. L’année suivante, sa première 
production officielle est de le présenter 
à l’auditorium montréalais Le Plateau.

À peine âgé de 25 ans au début de la 
Révolution tranquille, Latraverse orga-
nise aussi en 1964 la première grande 
tournée d’un chanteur québécois, Jean-
Pierre Ferland (né en 1934). La même 
année, il devient le premier produc-
teur à présenter des tournées d’enver-
gure avec un artiste étranger, le fran-
çais Guy Béart (1930-2015), dans les 
petites villes du Québec, puis il permet 
à Léveillée d’être le premier Québécois 
à offrir un spectacle à la Place des Arts, 
la première véritable salle de concert de 
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calibre international, inaugurée le 21 
septembre 1963, à Montréal.

Ayant connu Yvon Deschamps et Ro-
bert Charlebois chez Paul Buissonneau 
(1926-2014), lors de la fondation du 
�éâtre de Quat’Sous en 1964 , Latra-
verse produit le célèbre spectacle L’Oss-
tidcho King Size (1968) en tournée qui 
révolutionne la musique québécoise, 
ainsi que L’Osstidcho meurt (1969) à la 
Place des Arts. Il devient alors l’agent de 
Charlebois et d’Yvon Deschamps.

LES GRANDS RASSEMBLEMENTS 
POPULAIRES
Du 13 au 24 août 1974 a lieu à Québec 
le Festival international de la jeunesse 
francophone, ou SuperFrancoFête, qui 
rassemble plus de 100 000 personnes 
provenant de 25 pays sur les Plaines 
d'Abraham. L’organisation du concert 
d’ouverture, J’ai vu le loup, le renard, 
le lion, est confiée à Guy Latraverse 
comme producteur à la scène. Il produit 
aussi l’excellent disque de ce concert 
mémorable. Il réunit les trois géants 
de la chanson : Félix Leclerc, Gilles Vi-
gneault et Robert Charlebois.  Après 
l’Expo 67, à Montréal, cet évènement 
est le premier spectacle d’envergure in-
ternationale à se tenir dans la ville de 
Québec.

Le 24 juin 1975, il produit le méga-
spectacle de la Saint-Jean sur le mont 
Royal et, l’année suivante, le spectacle 
Une fois cinq avec Gilles Vigneault, 
Claude Léveillée, Jean-Pierre Ferland, 

Yvon Deschamps et Robert Charlebois, 
qui est présenté le 21 juin 1976 au parc 
du Bois-de-Coulonge, à Québec, devant 
plus de 150 000 personnes, et deux 
jours plus tard devant plus de 300 000 
personnes à Montréal.

L’AMI DES ARTISTES DU QUÉBEC
En 1978, avec d’autres acteurs de l’indus-
trie artistique, il collabore à la fondation 
de l’Association québécoise de l’indus-
trie du disque, du spectacle et de la vidéo 
(ADISQ), qui a été à l’époque un déclen-
cheur de l’effervescence de la musique qué-
bécoise. Non seulement Guy Latraverse 
est le père du premier gala de l’ADISQ, en 
1979, mais c’est aussi lui qui convainc Fé-
lix Leclerc (1914-1988), considéré comme 
le père de la chanson québécoise, de don-
ner son nom aux trophées remis à cette 
occasion. Lors de la première édition, Guy 
reçoit le Félix du producteur de spectacles 
de l’année alors que Félix Leclerc reçoit le 
premier Félix hommage.

Alors qu’Offenbach est devenu le pre-
mier groupe québécois à se produire en 
tête d’affiche au Forum de Montréal le 
3 avril 1980 devant une foule de 10 000 
personnes, Guy Latraverse y présente 
le 8 décembre 1980 Diane Dufresne, 
la première artiste québécoise en solo 
à cet endroit mythique, devant envi-
ron 11 000 personnes. En 1984, avec 
le spectacle Magie rose, toujours en col-
laboration avec Latraverse, elle devient 
la première Québécoise à se produire en 
solo au Stade olympique, devant plus de 
55 000 spectateurs.

En 1985, alors qu’il fonde les Produc-
tions Samedi de rire avec Yvon Des-
champs et Rénald Paré, Guy Latraverse 
est hospitalisé et reçoit un diagnostic 
de trouble bipolaire. Par la suite, il se 
consacre à la production télévisuelle en 
partenariat avec Sogestalt 2001 et plu-
sieurs organisations. Après avoir reçu 
le Félix hommage de l’ADISQ, en 1988, 
il fonde en 1989 les FrancoFolies de 
Montréal avec Alain Simard, du Festi-
val international de jazz de Montréal, 
et Jean-Louis Foulquier.

En 1994, il aide à mettre sur pied la 
Soirée des Masques afin d’honorer les 
meilleurs comédien-nes, metteur-es en 
scène et producteur-trices, tout comme 
il collabore à la production des cinq 
premières éditions du Gala des Olivier 
(1998), pour les humoristes, suggéré 
par l’agent Stéphane Ferland, et des Ju-
tra (1999), un gala de prix pour le ciné-
ma, mené par le producteur Roger Frap-
pier et le comédien Michel Côté.

En conclusion, l’héritage de Guy La-
traverse se fera sentir encore pendant 
plusieurs décennies, et ses réalisations 
devront être inscrites dans les livres 
sur l’histoire musicale du Québec. De 
nombreux-ses artistes important-es du 
Québec ont une dette à son égard, tout 
comme la société québécoise dans son 
ensemble. 

Guy Latraverse, le père du show-business québécois

JEAN-FRANÇOIS    
VEILLEUX

HISTORIEN

Le 14 octobre 2023, à l’âge de 84 ans, est décédé Guy Latraverse, considéré par plusieurs comme l’un des principaux bâtisseurs de l’industrie québécoise de la musique 
et du spectacle. Afin de mieux comprendre son héritage, voici un bref survol de sa longue et parfois tumultueuse carrière.
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MICHELLE DUNN

COLLABORATRICE

942, rue Sainte-Geneviève, Trois-Rivières (Québec)  G9A 3X6
Téléphone : 819 697-3711 - aqdr.tr@infoteck.qc.ca

Joyeuses Fêtes à tous et à toutes !
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Le 20 novembre 2023, devant une salle comble au Théâtre Gilles-Vigneault à St-Jérôme, Claudette Dion a souligé la journée 
nationale de l'enfant avec le spectacle Le Grand Cerf-Volant.
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POUR L’AMOUR DES ENFANTS
Étant la 3e enfant d’une fratrie de 14, 
Claudette a aidé sa mère auprès de ses 
sœurs et frères. Son grand amour des 
enfants lui a fait suivre des cours de pué-
ricultrice et elle a été marquée par son 
travail auprès des enfants abandonnés 
à la crèche à Pointe-aux-Trembles. Clau-
dette est la maman de 4 enfants et la 
grand-maman de 13 petits-enfants. Très 
proche de sa mère, elle a accepté de re-
prendre le flambeau de la Fondation ma-
man Dion lorsque cette dernière a pris sa 
retraite. En tant que directrice générale 
et porte-parole, elle continue l’œuvre de 
sa mère avec tout son cœur et une éner-
gie bienveillante. Depuis 2005, la mis-
sion de la Fondation maman Dion est de 
favoriser l’estime de soi des enfants issus 
de familles défavorisées du Québec entre 
5 et 16 ans, un-e enfant à la fois. Elle en-
courage les parents à à recourir à tous les 
services qui peuvent leur venir en aide. 
Pour plus d’informations sur les services 
offerts pour les enfants par la Fondation 
Maman Dion, vous pouvez consulter le 
site internet Fondation maman Dion.

DE PASSAGE À TROIS-RIVIÈRES
Noël était une fête très importante pour 
la famille Dion car trop nombreux-ses 

LE CHANT AU SERVICE D’AUTRUI

Claudette Dion, vient en aide 
aux enfants défavorisés
Vous pensez bien connaître Claudette Dion ? La sœur de… Mais savez-vous qu’elle est fille de draveur et native de La Tuque ? Elle est déménagée avec sa famille à 
Charlemagne lorsqu’elle avait 4 ans et fait partie d’une famille de 14 enfants au sein de laquelle la musique et le chant étaient omniprésents.. Sa mère, Thérèse Tanguay, 
jouait du violon et composait des chansons et son père, Adhémar Dion, jouait de l’accordéon. Depuis plusieurs années, Claudette ne manque pas une occasion de prêter 
sa voix pour soutenir des organismes qui œuvrent à aider des gens et des familles qui font face à des enjeux comme les maladies graves et la pauvreté.

pour entrer dans la voiture, c'est leur fa-
mille qui recevait donc la parenté pour 
les fêtes tout en musique et en chants. 
C’est pourquoi Claudette a accepté avec 
joie de chanter sur scène pour la 6e édi-
tion du spectacle Noël une tradition en 
chanson, aux côtés de Marie Carmen, 

Paul Daraîche, Joël Legendre, Marie De-
nise Pelletier et Suzie Villeneuve.

Les gens vont revivre des souvenirs de 
Noël et être invités à chanter au cours 
de ces belles soirées de festivités et de 
plaisir partagé. Le spectacle se termine-

ra sur une chanson écrite pour Claudette 
par sa maman, La neige de mon pays. Ils 
se produiront dans 26 salles à travers le 
Québec entre le 24 novembre et le 23 dé-
cembre 2023 et seront à la salle J.-Anto-
nio-�ompson de Trois-Rivières, le 12 
décembre prochain. 

Ce�e année, 
offrez l'actualité d'ici 
pour les fêtes !

Un cadeau qui fera plaisir tout au long 
de l'année ! Pour seulement 5 $ par mois 
pour une livraison à votre porte !

www.gaze�emauricie.com/soutenir
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MÉLISSA THÉRIAULT

PROFESSEURE EN PHILOSOPHIE ET AUTEURE

2390, rue Louis-Allyson, Trois-Rivières

Trifluvienne d’origine, Lucie Joubert a 
étudié à l’UQTR et formé des cohortes 
de passionné-es de littérature québé-
coise, d’abord à l’UQTR et à l’Université 
McGill, comme chargée de cours, et en-
suite à  l’Université Queen’s (Kingston) 
et à l’Université d’Ottawa comme pro-
fesseure titulaire. Spécialiste de la litté-
rature québécoise au féminin, elle a pu-
blié l’essai L’envers du landau et travaillé 
sur la question de l’humour et de l’iro-
nie des femmes, thèmes auxquels elle a 
consacré plusieurs essais. Elle est direc-
trice de l’Observatoire de l’humour, un 
lieu d’échange entre professionnel-les 
et chercheur-euses fondé en 2011 par 
Louise Richer et Robert Aird, et dirige 
la collection « Humour » aux éditions 
Somme toute. 

Maintenant retraitée, elle travaille avec 
son conjoint Marcel Olscamp à l’édition 
de la correspondance entre Jacques Fer-
ron et Jean Marcel ; elle termine éga-
lement, avec des collègues, la prépara-
tion d’une anthologie de l’humour des 
femmes et s’emploie à éditer des essais 
qui abordent des aspects insoupçonnés 
de l’humour.

La Gazette – Vous avez consacré votre 
carrière à faire connaître la littérature 
québécoise au féminin, dont la contri-
bution a longtemps été minorisée. Vous 
avez notamment travaillé à montrer que 
l’ironie et l’humour des femmes consti-
tuaient des manifestations de résistance 
aux différentes formes de pouvoir dans 
la société. Nous constatons une prise 
de parole croissante de la part de jeunes 
autrices. Comment accueillez-vous ces 
nouvelles voix ? 

Lucie Joubert – Je les découvre avec 
beaucoup d’intérêt grâce, en partie, à 
mon Roméo qui a la bonne idée de m’of-
frir des romans de « filles » à la Saint-
Valentin plutôt que des fleurs. C’est un 
rituel que j’adore puisque je lis ces nou-
veautés en temps réel, si je puis dire.  
J’y vois presque exclusivement des ro-
mans au « je », ce qui indique une vo-
lonté intéressante d’affirmer son iden-
tité, même dans une fiction. J’attends 

Lucie Joubert et Marcel Olscamp : 
la passion communicative des lettres québécoises
Complices dans la vie, Lucie Joubert et Marcel Olscamp ont aussi consacré leurs carrières respectives à la mise en valeur de l’héritage littéraire québécois. Ensemble, ils 
ont contribué notamment à faire connaître les contributions épistolaires de la fratrie Ferron (Marcelle, artiste visuelle, ainsi que Madeleine et Jacques, auteur-es). Chacun-e 
de leur côté, ces infatigables ouvrier-ères de la valorisation des archives ont permis de faire découvrir des éléments importants mais moins connus de notre culture.  
La Gazette a recueilli leurs propos sur l’histoire et l’avenir des lettres québécoises dans une série de deux articles, dont voici le premier. 

ensuite avec curiosité le deuxième ou-
vrage de ces voix jeunes (pas nécessaire-
ment en termes d’âge) parce que c’est à 
ce moment, à mon sens, que les auteures 
confirment leur imaginaire. C’est inté-
ressant de mesurer la différence des uni-
vers par rapport, disons, aux écrivaines 
des années 1960 et 1980. Les figures 
féminines sont fortes, souvent très as-
sumées sexuellement, mais en même 
temps toujours en quête d’un idéal inac-
cessible ou en proie à un mal-être inson-
dable. Il y a encore beaucoup de Bérénice 
et de Pénélope parmi ces Amazones. 

La Gazette – Comment voyez-vous 
l’avenir de l’humour, à une époque où 
l’industrie se reconfigure constam-
ment ?

Lucie Joubert – Je constate, à l’image 
de notre société actuelle qui est très 
polarisée,  un clivage dans certaines 
postures adoptées par les humoristes 
de la scène (je précise, parce qu’il y a 
de l’humour en littérature et dans les 
arts en général, mais, quand on parle 
d’humour, on pense automatique-
ment aux vedettes qu’on voit dans les 
grandes salles ou à la télé). D’un côté, 
il y a les humoristes qui reconduisent 
avec un peu de paresse le même genre 
de blagues (relations hommes-femmes, 
comme exemple central) et, de l’autre, 
celles et ceux qui s’éloignent des bla-
gues sexistes, racistes et homophobes 
et qui suggèrent de rire plutôt des « 
vraies affaires » comme les turpitudes 
des gouvernements ou notre responsa-
bilité dans le délabrement de la planète. 
Tout ce beau monde a de nouvelles pla-
teformes pour se faire entendre : la 
créativité qui en découle montre que 
l’humour, quand il cherche à échapper à 
la facilité, peut être un puissant moteur 
de changement et d’innovation.

La Gazette – Vous revenez souvent 
en Mauricie, et votre dernier passage à 
l’UQTR (le 8 mars 2023, à l’invitation du 
Laboratoire en études féministes) a fait 
salle comble. Quels sont vos coups de 
cœurs culturels de la région ?

Lucie Joubert – L’amphithéâtre, 
d’abord !  Je sais que cet endroit ne fait 
pas l’unanimité dans la ville mais quand 
j’y suis allée, la première fois, à pied à 
partir du centre-ville, j’ai été très émue. 
J’ai eu l’impression qu’une grande par-
tie de l’histoire et de la beauté de Trois-

Rivières m’était rendue. Je suis passée 
devant le collège Marie-de-l’Incarna-
tion, mon alma mater où j’ai fait les 400 
coups (pauvres religieuses…) et j’ai re-
découvert ce magnifique édifice dont 
je ne voyais que la façade plus moderne 
quand j’étais élève, puisque les bus nous 
larguaient sur la rue Hart. Je m’ar-
rête toujours devant les poèmes qui ja-
lonnent la ville même si je les connais 
par cœur. C’est une façon de me recon-
necter non seulement à mes origines 
mais aussi à l’ensemble culturel de la 
ville. Enfin, la culture trifluvienne pour 
moi se cristallise autour de quatre per-
sonnes importantes (Monique, Jean-
Pierre, Guy, Jo Ann) qui se reconnaî-
tront et qui représentent, chacune à sa 
façon, des manifestations artistiques – 
que ce soit en livres ou en œuvres d’art 
– qui m’ont suivies dans mes nombreux 
déménagements. 

La Gazette –  Parlez-nous de votre livre 
en préparation ?

Lucie Joubert – Outre l’anthologie 
de l’humour des femmes, qui se fait en 
équipe (et dans le bonheur pur, que c’est 
motivant de travailler avec du monde 
qui sait et aime travailler !), je prépare 
un recueil d’essais dont je ne sais pas si 
j’aurai le courage de le publier. Non pas 
parce qu’on « ne peut plus rien dire » 
(c’est faux, on n’aura jamais autant dit 
n’importe quoi) mais parce qu’il exigera 
de moi que j’assume certaines positions 
peu populaires. Quand on publie, on 
s’expose ; il faut s’attendre à devoir gérer 
ce qu’on écrit. J’en sais quelque chose : 
L’envers du landau, un ouvrage sur la non 
maternité volontaire, avait été mal reçu 
par certaines mères.  Quand un livre pa-
raît, il échappe à notre contrôle, il faut le 
laisser aller. Suis-je prête ? Hum… 

Complices dans la vie, Lucie Joubert et Marcel Olscamp ont aussi consacré leurs 
carrières respectives à la mise en valeur de l’héritage littéraire québécois. 
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ZOHRA CLOUTIER

COLLABORATRICE

CHARGÉ.ES
D’INSPIRER
Les chargées et chargés

de cours de l’UQTR

SCC
UQTR

2661

Plus de 1000 chargées et chargés de cours à donner le 

meilleur de nous-même, année après année, sans relâche.

Joël Bégin, originaire de Louiseville, 
nous confie que c’est un peu par acci-
dent que l'écriture est arrivée dans sa 
vie. « Je me considère plus comme un 
lecteur que comme un écrivain, dit-il. 
Mais j’ai toujours eu un intérêt fort pour 
le roman. À l'université, mon mémoire 
portait sur la métaphore et la poétique, 
l’aspect plus philosophique de la fiction 
et du langage. » Cette passion pour l'écri-
ture s'est développée durant plusieurs 
années avant que l’auteur constate les 
liens entre ses différents textes : «  J’ai 
commencé à prendre des notes, à écrire 
quelques petites histoires. Tranquille-
ment, le cahier s’est rempli, j’ai vu les 
liens entre les récits. J’ai commencé à 
les tisser ensemble et ça m’a donné la 
première ébauche de Plessis. » 

Détenteur d’une maîtrise en philoso-
phie, le jeune auteur confirme que son 
corpus théorique influence son univers 
créatif : « J’ai compris au fil de mes lec-
tures que la fiction et la réalité, ce n’est 
pas une dichotomie. L’une se retrouve 
dans l’autre. » Il explore la frontière 
délicate entre réalité historique et fic-
tion : «  Tout fait est une construction. 
Le projet de la fiction n’est pas le même 
que celui de l’histoire, mais il permet 
de comprendre l’histoire. » L’écrivain 
mauricien entrelace des composantes 
fictionnelles à des bribes d'histoires, 
créant ainsi un récit hybride. Or il se fixe 
tout de même des limites. Il refuse par 
exemple de modifier certains détails, es-
timant que leur intégrité est nécessaire 
à la trame narrative : « Je sens beaucoup 
de liberté dans ce que je fais. Parfois je 
ne vais pas trafiquer un élément parce 
qu’il est essentiel au personnage. C’est 
ma seule contrainte. Mais souvent, 
je vais sortir de la ligne directrice des 
biographes. » L’histoire est donc ce qu’il 
appelle « son matériau de base » à partir 
duquel il construit ses récits. 

JOËL BÉGIN

Tisser les histoires
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Gagnant du prix Robert-Cliche 2022 pour son premier roman Plessis (VLB, 2022) et  
professeur de philosophie au Cégep de Trois-Rivières, Joël Bégin nous laisse entrer 
dans son univers entre histoire et fiction.  

Le romancier s’est également inspiré de 
faits historiques lors de la création de 
« Pénélopes », une nouvelle qui paraîtra 
dans le prochain numéro du Sabord, 
dont le thème sera «   brouhaha  ». Il y 
intègre un nouveau procédé narratif, la 
superposition : «  Je fais se chevaucher 
deux époques ou deux lieux, qui ont 
souvent le même nom ou des ressem-
blances culturelles. Dans « Pénélopes », 
mon intention n’est pas que de faire le 
lien entre deux époques, mais de les 
superposer pour que les deux soient 
visibles.  » Joël Bégin s’amuse égale-
ment avec le langage et les sonorités : 
« Le langage joue aussi un rôle de rap-
prochement, souligne-t-il. Le français 
québécois, particulièrement à l’oral, 
ressemble un peu à du vieux français. 
Les mettre côte à côte crée un entre-
deux un peu bizarre qui souligne les 
ressemblances.  » Ce concept de super-
position sera d’ailleurs l’élan de son 
second roman tout juste commencé, où 
l’auteur plonge dans la Mésopotamie et 
l’industrialisation du Québec. Son style 
unique nous invite à suivre avec intérêt 
son parcours littéraire ! 

EXTRAIT DE LA NOUVELLE « PÉNÉLOPES » : 

Entrée d’une troisième tisserande.
 
–  Ah non, pas elle.
–  C’est qui ?
–  Tu pognes pas les nerfs, ok ?
–  Ça dépend c’est qui. J’aurais juré les avoir fourrés pas loin…
–  M’dame Des Granges ! Z’êtes pas à Limoilou ?
–  Mon Jacques devait acquitter office en ville avant que nous mettâmes les voiles pour Fontainebleau. 
 Vous ne remarquez rien de nouveau sur ma personne ?
–  As-tu regardé dans ta bourse ?
–  Admirez-moi cette bague.
–  Je les ai ! Z’étaient dans ma brassière. Approchez, que je puisse zieuter. 
 C’est-tu fait en faux joyaux du Nouveau Monde ?
–  Mémé !
–  Quoi, ça fait des jours qu’elle nous rabat les oreilles avec les exploits de son capitaine.
–  T’es la première à avaler tous les ragots.
–  Je vous eus bien vues, vous, traverser la mer océane pour étendre la France, braver les mouches et les loups-garous, 
 souffrir le froid polaire, les dents qui tombent et…
–  Bon, tasse-toi, laisse-moi voir… tout est beau, t’es encore en sergé. Mais que tu sois prête, tu peux repartir.
–  Et puis ma coiffe, n’est-elle pas affaire à rendre jalouse ?

Le romancier mauricien Joël Bégin.
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littéraires
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ANNE-SOFIE BATHALON

JOURNALISTE

Cet automne, la LUITR entame sa 14e saison. 
Chaque lundi, au bistro La Chasse-Galerie, dès 
20 h, on peut assister au match gratuitement. 
Cette ligue est composée de quatre équipes 
constituées d’étudiant-es universitaires dégour-
di-es issu-es de tous les domaines et de tous les 
cycles. La ligue suit les règles conçues par Ro-
bert Gravel, le fondateur de l’improvisation clas-
sique. Pour plusieurs fidèles, il s’agit d’un ren-
dez-vous hebdomadaire de divertissement et 
de socialisation. Dès que nous entrons dans le 
bistro, à l’UQTR, nous pouvons sentir que la 
LUITR est implantée depuis un bon moment 
quand on voit l'aisance des animateur-trices ou 
la participation du public. 

Le lundi 20 novembre dernier, pour le 6e match, 
c’était l’équipe des Verts et l’équipe des Oranges 
qui s’affrontaient, et ce sont les Oranges qui ont 
gagné. Les animateur-trices de la soirée, Jolaine 
Baril et Maxime Gaven Valentine, ont su animer 
la foule. Dès les premiers instants, leur compli-
cité était palpable : regards complices, échange 
d’idées invisibles, ils-elles étaient prêt-es à re-
bondir à chaque occasion d'amener un éclat de 
rire. La foule, initialement assise dans l'expecta-
tive, était rapidement emportée par cette vague 
d'enthousiasme contagieux. Ces deux joueur-
euses habituel-les ont changé de rôle pour deve-
nir des maître-esses de cérémonie, et leur expé-
rience de la scène rendait le tout léger. 

L’arbitre du match, Alexandre Marchand, mérite 
lui aussi une étoile à cause de ses contraintes 
et consignes ainsi que de ses thèmes des plus 
créatifs. Par exemple, comme préambule, il a 
proposé le synopsis d’un vieux film produit en 
URSS sans jamais en donner le nom. En résu-
mé, c’était une porte secrète au milieu de nulle 
part, et les les joueur-euses étaient amené-es à 
reproduire le synopsis en révélant ce qui se ca-
chait derrière la porte. 

Pour ce qui est des joueur-euses, ils-elles savent 
capter l’attention en naviguant à travers plu-
sieurs émotions. On peut voir et ressentir le 
plaisir qui les gagne lors de l'exercice. De plus, 
leurs capacités d'adaptation aiguisées leur per-
mettent de ne jamais être déstabilisé-es et rend 
leur jeu crédible. Ils ont la faculté de traiter d’en-
jeux parfois sensibles avec mesure. On les sent 
professionnel-les et solides dans leur jeu, ce qui 
donne un trait positif, et il est plutôt rare de 
les voir se couper la parole ou parler en même 
temps. 

OÙ SE TROUVE L’IMPRO ?
Sur le grand territoire de la Mauricie, nous 
avons la chance d’avoir plusieurs ligues d’im-
provisation de qualité, chacune avec ses carac-
téristiques particulières. À Trois-Rivières, on 
retrouve la LIM, qui se produit tous les mar-

LA SOUFFLEUSE, 
PAR LARRY TREMBLAY ET ENZO, 
ÉDITIONS D’EUX
À l’approche de l’hiver, Larry Tremblay 
se penche sur les états d’âme d’une dé-
neigeuse. Ce monstre de métal au grand 
cœur, craignant de voir des enfants se 
prendre dans ses pales, va tout faire pour éviter le drame. Un al-
bum plein de douceur et de mélancolie, très joliment illustré par 
Enzo. Dès 3 ans.

LE CUMULUS MACHINUS, 
PAR UGO MONTICONE ET ORBIE, 
ÉDITIONS LA COURTE ÉCHELLE
Toujours dans la thématique hivernale, 
mais en beaucoup plus loufoque, cet ou-
vrage mélange roman et BD dans une his-
toire rocambolesque. Ovide est ravi de 
voir tomber la première neige, contraire-
ment à ses parents. Alors qu’il sort profiter 
des flocons, il trouve une étrange télécom-
mande de glace qui va le plonger dans une 
folle aventure. Dès 6 ans.

EN COUP DE VENT, PAR SOPHIE 
LABELLE, ÉDITIONS HURTUBISE
Pour les ados, l’autrice de la bande dessinée 
Assignée garçon signe ici un roman jeunesse 
sur un thème qui lui tient à cœur, à savoir 
les droits des personnes trans, mais aussi le 
système des foyers d’accueil et l’importance 
de la famille choisie. Adolescente trans-
genre, Émilie passe de famille d’accueil en 
famille d’accueil depuis des années, jusqu’à 
ce que l’une d’elles lui donne l’espoir d’avoir 
enfin trouvé sa place… Dès 14 ans.

LA DESCENTE AUX AFFAIRES, 
PAR FRED PELLERIN, 
SARRAZINE ÉDITIONS
Fred Pellerin est de retour avec un nou-
veau conte de village, consacré cette fois 
au patron du magasin général de Saint-
Élie-de-Caxton, Toussaint Brodeur. Celui-
ci, ayant accumulé tout au long de sa vie 
une coquette fortune, finira par se rendre 
compte qu’il a peut-être oublié le plus im-
portant…

ARTHUR LECLAIR, PROJECTION-
NISTE AMBULANT, PAR RICHARD 
VALLERAND ET NORMAND GRÉ-
GOIRE, ÉDITIONS LA PASTÈQUE
Enfin, les amateurs et amatrices d’histoire 
du Québec devraient trouver leur compte 
avec cette bande dessinée. Après la nais-
sance du cinéma, à la fin du 19e siècle, ce-
lui-ci se diffuse peu à peu au Québec grâce 
aux projectionnistes ambulants. Un pan 
méconnu de la culture québécoise, magni-
fiquement rendu par les dessins sépia de 
Richard Vallerand. 

dis soir, dès 20 h, à la Maison de la culture. Pour 
12  $, on peut profiter d’un style un peu diffé-
rent, sur une scène épurée et sans bande. Plu-
sieurs des joueur-euses de cette ligue font aussi 
partie de la ligue 5impros, créée par un char-
gé de cours du département de philosophie de 
l’UQTR, Louis-Étienne Villeneuve. Il s’agit d’im-
provisations plus longues, sans vainqueur-e et 
avec un volet plus théâtral. 

Toujours à Trois-Rivières, la CLIQ est une autre 
ligue d’improvisation qui se démarque par un 
style théâtral. Elle présente chaque mois des 
spectacles qui rassemblent des improvisateur-
trices d'expérience qui œuvrent dans le paysage 
mauricien depuis plus de 15 ans. Il y a également 
la LILE, une ligue d’improvisation de style clas-
sique, originaire de Louiseville, qui performe 
maintenant au Repère des mauvaises langues. 
Finalement, à Shawinigan, on retrouve la ligue 
La Résistance.

UNE PORTE D’ENTRÉE VERS 
LA CULTURE MAURICIENNE
Selon le rapport de recherche Vers une structura-
tion du milieu de l’improvisation théâtrale au Qué-
bec, l’improvisation existe depuis plus de 50 ans 
au Québec. « Le match demeure le modèle de 
spectacle d’improvisation la plus présentée au 
Québec. Cependant, on voit depuis 20 ans la 
naissance de nouvelles formes qui délaissent le 
décorum inspiré du hockey. Ces spectacles [...] 
sont venus changer le paysage de l’improvisation 
au Québec en inventant de nouvelles formules 
ou en les important de l’international. Plusieurs 
spectacles hybrides sont apparus, mélangeant 
improvisation théâtrale et cirque, bande dessi-
née, musique et autres formes artistiques. » 

Ainsi, les artistes de l’improvisation d’ici ont la 
liberté de créer à partir de l'instant présent et 
de leur milieu d’appartenance mauricien. Cela 
ouvre la porte à une diversité d'interprétations 
et de perspectives, reflétant ainsi la richesse 
culturelle qui peut émerger de l'imagination col-
lective. 

La Mauricie et ses ligues d’improvisation : 
goûter à la culture de façon accessible ! 

Une manière de goûter à la culture est d'assister à des matchs d’improvisation. Heureusement, 
Trois-Rivières regorge de ligues d’improvisation, toutes différentes à leur façon. Pour n’en nommer 
que quelques-unes, il y a la Ligue universitaire de Trois-Rivières (LUITR), la Ligue d’improvisation 
mauricienne (LIM), la LILE, la CLIQ improvisation ou encore 5impros. Certaines adoptent des 
styles classiques alors que d’autres sont davantage théâtrales. Les lundis 20 et 27 novembres, 
La  Gazette de la Mauricie a assisté aux 6e et 7e matchs de la 14e saison de la LUITR. À coup sûr, 
les soirées d'improvisation universitaire sont une célébration de la spontanéité, de l'humour et de 
la camaraderie.
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Jolaine Baril ainsi que Robert Boudreau lors 
d'un match d’improvisation de la LUITR.
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Les personnes et organisations partici-
pantes se sont donc questionnées grâce 
à des ateliers, à des conférences et à un 
panel dont le thème était « Qu’est-ce 
qu’avoir de l’impact en économie so-
ciale ? ». Selon Joannie Bournival, di-
rectrice générale du ESM, l’objectif de 
l’événement était de « créer un espace 
de discussion et de réflexion pour ten-
ter de définir quels sont les impacts de 
nos entreprises en économie sociale 
aux niveaux collectif et individuel ». 
Chose certaine, des réflexions et des 
idées inspirantes ont émergé des dis-
cussions.

LE PANEL
Sur l’heure du midi, on pouvait assis-
ter à un panel animé par Geneviève 
Rajotte-Sauriol, membre de la coop 
Bleu forêt (elle est aussi animatrice du 
balado Mêlez-vous de nos affaires pro-
duit dans les studios de La Gazette 
de la Mauricie). Les trois femmes d’af-
faires invitées – Abrielle Sirois-Cour-
noyer, de Alte Coop, Annick Fortin, de 
La Récolte – Marché agroalimentaire, 
et Nicole Robert, du Parc de la rivière 
Batiscan – ont discuté notamment 
d’intelligence collective, de mobilisa-
tion sociale et de certaines difficultés 
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L’impact de l’économie sociale
Le 15 novembre dernier, au Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac, avait lieu le Sommet de l’économie sociale organisé par le Pôle d’économie sociale de la Mauricie (ESM) 
en collaboration avec le Chantier d’économie sociale et la Coopérative de développement régional du Québec. Il s’agissait du tout premier Rendez-vous de l’entrepreneuriat 
collectif, qui a réuni plusieurs personnes du milieu autour du sujet de l’impact qu’ont les entreprises d’économie sociale.

qu’elles ont elles-mêmes rencontrées 
dans leur travail.

Annick Fortin a évoqué l’importance de 
l’innovation et de « modèles d’affaires 
qui vont répondre à des besoins spéci-
fiques d’une région ou d’une commu-
nauté ». C’est d’ailleurs l’une des raisons 
qui l’a amenée à concevoir son marché 
mobile, car « plusieurs régions éloi-
gnées des grands centres n’ont pas ac-
cès à des produits maraîchers locaux ». 
Elle et son équipe ont donc transformé 
un camion en commerce maraîcher qui 
se déplace sur le territoire de la vallée 
du Richelieu. Elle a souligné que ces in-
novations ont des coûts. Pour sa part, 
elle a dû « magasiner des assurances qui 
n’existaient pas pour un camion maraî-
cher ».

LA SINGULARITÉ DE L’ÉCONOMIE SOCIALE
Il est difficile de définir un modèle 
unique adopté par les entreprises qui 
s’inscrivent dans l’économie sociale. 
Dans un article paru dans la revue In-
terventions économiques en 2021 et inti-
tulé « Les entreprises en économie so-
ciale face aux défis de l’hybridation des 
ressources », le doctorant Laurent Sau-
vage et les professeures Nathalie La-
chapelle et Diane-Gabrielle Tremblay 
expliquent que l’économie sociale au 
Québec semble avoir ses propres par-

ticularités et, du fait de son histoire 
qui s’étend sur plus d’un siècle, être 
profondément ancrée dans le temps. 
Les auteur-es précisent que « l’écono-
mie sociale représentait en 2019 une 
part importante de l’économie québé-
coise, forte de 11 200 entreprises, de 
220 000 emplois (soit environ 5 % de 
l’emploi au Québec) et d’un chiffre d’af-
faires annuel estimé à 47,8 milliards 
de dollars canadiens. Elle bénéficie, de-
puis le Sommet socioéconomique du 
Québec de 1996, d’une large recon-
naissance des pouvoirs publics et d’une 
forte institutionnalisation grâce à une 
loi sur l’économie sociale votée par le 
Parlement du Québec en 2013 et qui 
reconnaît la contribution de l’économie 
sociale au développement socioécono-
mique de la province et établit le rôle 
du gouvernement à cet égard. »

Pierre-André Tremblay, professeur et 
anthropologue de l’Université du Qué-
bec à Chicoutimi, soulignait en 2015 
dans L’économie sociale et solidaire : pos-
sibilités et contraintes,  une copublica-
tion du Groupe de recherche et d’in-
tervention régionales et du Centre de 
recherche sur les innovations sociales, 
qu’on doit procéder à une analyse com-
plexe concernant les modèles en éco-
nomie sociale. Il mentionne qu’il faut 
observer comment les organisations 

 Les participantes du Panel. De gauche 
à droite : Annick Fortin de la Récolte – 
Marché agroalimentaire, Nicole Robert 
du Parc de la Rivière Batiscan, Abrielle 
Sirois-Cournoyer de la Alte Coop et 
l’animatrice Geneviève Rajotte-Sauriol 
de Bleu forêt – Coop de communication 
responsable. 

LES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE 
SOCIALE EN MAURICIE* : 

• 430 entreprises d’économie sociale
• 627 M$ de chiffre d’affaires
• 5 730 employé-es
• 71 % des employé-es sont des femmes

* SOURCE : PÔLE D'ÉCONOMIE SOCIALE DE LA MAURICIE

 Selon Joannie Bournival, directrice 
générale du ESM, l’objectif du Sommet 
de l’économie sociale était de « créer 
un espace de discussion et de réflexion 
pour tenter de définir quels sont les 
impacts de nos entreprises en économie 
sociale aux niveaux collectif et indivi-
duel ».
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qui se définissent comme relevant 
de l’économie sociale et solidaire réa-
gissent aux défis liés à leur intégration 
dans l’économie classique. 

On souhaite donc comprendre com-
ment ces entreprises utilisent les res-
sources issues des mouvements so-
ciaux, maintiennent leur identité, 
créent des façons de gérer uniques et 
en tirent des enseignements pour at-
teindre leurs objectifs.

COMMENT FACILITER L’IMPLANTATION 
DES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE ?
Nous avons demandé à Joannie Bour-
nival s’il existe des facteurs qui faci-
litent l'implantation des mécanismes 
d'économie sociale. « Pour démar-
rer une entreprise d’économie sociale, 
parce qu’il s’agit d’un modèle d’affaires 
en soi et non d’un volet secondaire, il 
faut d’abord une mobilisation du milieu 
(pour les OBNL à volet marchand) ou 
des membres (pour les coopératives). Il 
n’est pas rare de voir des projets struc-
turants dans les régions éloignées qui 
se dotent de services de proximité sui-
vant ce modèle, puisque le privé n’y voit 
pas assez de rentabilité. » Vous pouvez 
consulter le répertoire des entreprises 
en économie sociale en Mauricie au 
économiesocialemauricie.ca. 
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Suivez-nous sur nos médias sociaux!

Abonnez-vous 
à notre infolettre !

ISABELLE PADULA

DIRECTRICE GÉNÉRALE 
ET JOURNALISTE

La prochaine version imprimée de 
La  Gazette de la Mauricie sera de re-
tour en février 2024. Cependant, 
nous resterons actif-ves en décembre 
et janvier et nous vous invitons :

À RESTÉS INFORMÉS
- en nous suivant sur nos médias 
sociaux Facebook, LinkedIn et 
Instagram
- en écoutant nos balados sur notre 
site web
- en visionnant notre émission La 
tête dans les nuances sur notre chaîne 
YouTube
- en vous abonnant à notre infolettre 
via www.gazettemauricie.com

PÉRENNITÉ ET VIABILITÉ
L’animateur Robert Aubin fait remar-
quer que cette année, une foule d'or-
ganismes de la Mauricie soulignaient 
un anniversaire important. Il y a, par 
exemple, le 60e des Petits chanteurs de 
la Maîtrise du Cap, le 50e de l’École in-
ternationale de français de l’UQTR, le 
40e du Gala Sport-Hommage et le 50e 
du Conservatoire de Trois-Rivières. 
D’ailleurs, Le Traversier, la Table de 
concertation des femmes de la Mauri-
cie et le Comité de solidarité de Trois-
Rivières fêtaient également des anni-
versaires importants. Dans cet épisode, 
les invités se questionnent sur les élé-
ments qui peuvent expliquer le dyna-
misme et la vitalité de ces organismes 
à but non lucratif. Bref, comment com-
prendre l’atteinte de cette pérennité 
dans une société qui nous donne par-
fois l’impression que les citoyen-nes 
s’engagent de moins en moins ?

LES QUESTIONS SOULEVÉES
Dans un premier temps, Robert Aubin 
demande à Valérie Delage quelles ap-
proches elle a adoptées pour assurer la 
viabilité de son organisation de même 
que la fidélisation, le renouvellement 
et l’engagement de ses sympathisants. 
Ensuite, il relève que le monde commu-
nautaire est majoritairement occupé 
par des femmes et s’adresse à Joanne 

ANNE-SOFIE BATHALON

JOURNALISTE

Comment certains organismes 
d’ici arrivent à s’inscrire dans le temps ?
Ce mois-ci, pour le deuxième épisode de la quatrième saison de l’émission La tête dans les nuances, une production de La Gazette de la Mauricie en collaboration avec 
Nous TV, on se demande comment on peut expliquer la capacité de certains organismes à perdurer au fil du temps. Pour répondre à cette question, l’animateur Robert 
Aubin a invité trois actrices importantes du milieu communautaire afin d’en discuter. Il s’agit de Shanaz Moussa, directrice générale du Traversier, de Joanne Blais, 
directrice générale de la Table de concertation du mouvement des femmes en Mauricie et de Valérie Delage, directrice générale du Comité de solidarité Trois-Rivières. 
Voici un résumé de cette émission qui est disponible sur la chaîne Youtube de La Gazette de la Mauricie au www.youtube.com/@gazettemauricie.

Blais afin de savoir si, dans une socié-
té en constante recherche d’une plus 
grande équité femmes-hommes, on 
observe des progrès en cette matière. 
Finalement, l’animateur se demande 
devant la multitude des organismes 
communautaires répondant à des be-
soins divers, chacun devant faire face 
au défi de se singulariser, comment 
on peut arriver à positionner le sien, 
à le faire connaître et à trouver des ré-
ponses aux nombreux défis de finance-
ment, d’implication de la communauté, 
de recrutement de personnel et com-
bien d’autres encore. Pour y répondre, 
Shanaz Moussa fournit une piste de ré-
flexion. 

TÊTE À TÊTE AVEC LE PANEL D’EXPERTS
Shanaz Moussa est directrice géné-
rale du centre de jour d’aide en san-
té mentale Le Traversier depuis 2021. 
Ce centre, situé à Trois-Rivières, offre 
par exemple des groupes de soutien et 
de discussion, des activités thérapeu-
tiques ou encore des formations aux 
personnes ayant des symptômes ou 
des diagnostics de santé mentale. La 
directrice, au parcours atypique, est 
originaire de l'Île de la Réunion et est 
arrivée au Québec à Rimouski où elle a 
obtenu un diplôme en technique d’édu-
cation spécialisée. En 2021, elle tombe 
en amour avec la ville de Trois-Rivières, 
à tel point qu'elle décide de s’y installer. 
 
Joanne Blais, qui a fait ses études uni-
versitaires en récréologie, est pour sa 
part directrice générale de la Table de 
concertation des femmes en Mauricie 
depuis 2003. Toutefois, c’est l’appel des 
causes féministes qui l’a conduite à ce 

La Gazette de la Mauricie 
vous remercie 
de votre confiance !

À VOUS ENGAGER
- en devenant membre
- en vous abonnant
- en devenant bénévole (contactez-
moi à ipadula@gazettemauricie.com 
pour voir les multiples possibilités 
selon votre champ d'intérêt!)
- en faisant un don 
(avec émission de reçu de charité) via 
www.gazettemauricie.com/soutenir

À RÉSERVER VOTRE 
ESPACE DE VISIBILITÉ
Vous voulez rendre visible, efficace-
ment et à tarif privilégié, vos événe-
ments, projets, nouveautés, revendi-
cations, enjeux, services, bénévoles, 
équipes ou encore l'ensemble de 
votre organisation ? Contactez sans 
tarder Valérie Latreille, notre conseil-
lère publicitaire et administrative au 
vlatreille@gazettemauricie.com.

C'est avec vous et grâce à vous que 
La  Gazette de la Mauricie peut conti-
nuer de vous offrir une information 
de qualité, indépendante et au service 
du bien commun et ce, depuis presque 
40 ans ! Merci !  
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poste, puisque, pour elle, « l’avenir doit 
être féministe, inclusif et écologiste ».
 
Pour son troisième Tête-à-tête, Robert 
Aubin s’entretient avec la Québécoise 
d’origine française Valérie Delage, direc-
trice générale du Comité de solidarité 
Trois-Rivières. Elle possède une licence 
(équivalent du baccalauréat) en biologie 
cellulaire et physiologie, une maîtrise 
en sciences et techniques en ingénie-

rie des milieux aquatiques ainsi qu'une 
maîtrise en sciences biologiques. Si son 
parcours universitaire est impression-
nant, son parcours de militantisme 
pour la justice sociale l’est encore plus. 
Elle a été intervenante communautaire 
pendant plus de 13 ans à la Maison 
Coup de pouce. Finalement, elle a co-
fondé le Mouvement La planète s’invite 
en Mauricie/Centre-du-Québec et s’est 
mérité le prix Action David Suzuki. 

Les invités se questionnent sur les éléments qui peuvent expliquer le dynamisme et 
la vitalité des organismes à but non lucratif qui arrivent à s'inscrire dans le temps.
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